CONSEIL GENERAL de
la HAUTE - GARONNE

DIRECTION DES TRANSPORTS

Mise a jourdu :

Regle 3/2 :

01/08/10

Circuit : AUSSONNE-ECOLES D'AUSSONNE
Transporteur : TRANSPORTS RAPIDES DU GERS/MP2010

Circuit N° : 80P03

Km en charge : 22,000K
Nbre de places : 60pl Véhicule : MERCEDES/ AC-840-KC Année : 2009
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